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DEPARTEMENT DE LA LOIRE-ATLANTIQUE 

ARRONDISSEMENT DE SAINT-NAZAIRE 

DÉLIBÉRATION N°2023-133 - REGLES D’OUVERTURE, DE FONCTIONNEMENT, DE 

GESTION, D’UTILISATION ET DE CLOTURE DU COMPTE EPARGNE-TEMPS

Le 12 décembre 2023, à dix-huit heures quarante-et-une minutes, le Conseil Municipal de la Commune de Pont-Château, 

dûment convoqué, s’est réuni dans la salle du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Pays de Pont-

Château/Saint-Gildas-des-Bois, en session ordinaire, sous la présidence de Mme Danielle CORNET, Maire. 

Convocation : le mercredi 6 décembre 2023 

Nombre de membres : 

En exercice 33 

Convoqués 33 

Présents 20 

Excusés 13 

Présents :  

Mme Danielle CORNET – M. Stéphane POILVÉ - Mme Sylvie MORAND - Mme Sylvie FUSELLIER – M. Philippe ROUAUD  

Mme Hélène MAVÉRAUD - M. Stéphane MÉREL - Mme Muriel MAHÉ - M. Armel MOYON – M. Paul LONGATTE  

M. Christian BURLOT - M. Jean-François GAUTIER - M. Sébastien SOURGET - Mme Magali ANDRZEJEWSKI

Mme Caroline SOUFFLET - M. Régis GANDON - M. Sébastien COIRRE - Mme Sabrina DUVAL - Mme Nadège BLANCHARD 

M. André THIBAUDEAU

Excusés : 

Mme Eliane RENAUT (pouvoir à Mme Hélène MAVÉRAUD) 

Mme Valérie ROSE (pouvoir à Mme Sylvie MORAND) 

Mme Françoise CRAND (pouvoir à Mme Muriel MAHÉ) 

M. Gabriel DUVAL (pouvoir à M. Christian BURLOT)

M. Raphaël CONDÉ JIMENEZ (pouvoir à Mme Sylvie FUSELLIER)

Mme Souad TERRASSIN (pouvoir à Mme Nadège BLANCHARD) 

Mme Lætitia GUTH (pouvoir à Mme Magali ANDRZEJEWSKI)

Mme Margareth SAMSON (pouvoir à M. André THIBAUDEAU)

Mme Christel NORMAND (pouvoir à Mme Danielle CORNET)

M. Brice CLOUET (pouvoir à M. Stéphane MÉREL)

M. Erwan TANNNEAU (pouvoir à M. Régis GANDON)

M. Jonathan HERVÉ (pouvoir à M. Philippe ROUAUD)

Mme Maddy SAVALLE (pouvoir à M. Sébastien COIRRE)

Secrétaire de séance :  

Mme Nadège BLANCHARD 

Rapporteur :  

Mme Danielle CORNET, Maire 

Les personnels territoriaux peuvent demander, sous certaines conditions, à bénéficier du report de certains jours de 

congé dans un compte épargne temps.  

La réglementation fixe un cadre général mais il appartient au Conseil Municipal de se prononcer sur le détail des 

modalités d'ouverture, de fonctionnement, de gestion, de fermeture du compte épargne-temps (CET), ainsi que les 

modalités de son utilisation par l'agent conformément à l'article 10 alinéa 1 du décret n°2004-878 du 26 août 2004. 
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Le CET a été mis en place à la Ville de Pont-Château par délibération en date du 26 novembre 2013.  

Suite à la modification de la règlementation, il est nécessaire de modifier les modalités d’application du compte-épargne 

temps mises en place par la collectivité.  

 

Conformément à la réglementation en vigueur et aux règles définies pour la Ville, le compte-épargne temps : 

 

➢ peut être alimenté dans la limite maximale d’un plafond de soixante jours ;  

 

➢ est approvisionné par :  

- le report de jours de réduction du temps de travail 

- le report de congés annuels sans que le nombre de ces derniers pris dans l'année puisse être inférieur 

à vingt (cette restriction doit être interprétée comme étant 4 fois les obligations hebdomadaires de 

service d'un agent travaillant 5 jours, un agent qui travaille 3 jours par semaine devra avoir pris 12 jours 

de congés annuels pour pouvoir alimenter son C.E.T), 

- le report des heures supplémentaires réalisées à la demande de l’employeur (conformément à la 

délibération du 26 novembre 2013); 

 

➢ la demande annuelle d'alimentation du compte épargne-temps doit être faite au plus tard le 31 janvier N+1 

 

➢ peut être utilisé sans limitation de durée. L’agent peut utiliser tout ou partie de son CET dès qu’il le souhaite, 

sous réserve des nécessités du service. Les nécessités de service ne pourront être opposées à l’utilisation 

des jours épargnés si le congé est sollicité à la suite d’un congé maternité, d’adoption ou de paternité et 

d’accueil de l’enfant, d’un congé du proche aidant ou d’un congé de solidarité familiale. 

 

A la demande expresse de l’agent, les jours épargnés pourront être liquidés sous différentes conditions : 

 

- sous forme de congés (les 15 premiers jours épargnés ne pourront être utilisés que sous forme de 

congés sous réserve des nécessités de service). 

- via une pris en compte au sein du régime de retraite additionnelle (uniquement pour les agents titulaires 

affiliés à la CNRACL) pour les agents n’ayant pas pu faire valoir leur droit à congés avant leur départ à la 

retraite, en mutation, en disponibilité, en détachement auprès d’une autre Fonction Publique ou en 

congé parental, pour des motifs de nécessité de service ou pour des raisons médicales ayant empêché 

une reprise d’activité avant leur départ définitif. 

- sous forme d’indemnisation pour les agents n’ayant pas pu faire valoir leur droit à congés avant leur 

départ à la retraite, en mutation, en disponibilité, en détachement auprès d’une autre Fonction Publique 

ou en congé parental, pour des motifs de nécessité de service ou pour des raisons médicales ayant 

empêché une reprise d’activité avant leur départ définitif  ; 

 

Il est précisé que l’indemnisation se fera par le versement d'une indemnité compensatrice selon des taux fixés 

par arrêté ministériel et variable selon la catégorie hiérarchique à laquelle appartient l'agent. Les montants de 

l’indemnisation applicables sont ceux prévus par la réglementation en vigueur au moment de l’utilisation du CET.  

 

VU le livre I du Code Général de la Fonction Publique modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

 

VU le décret n° 2004-878 du 26 août 2004 relatif au compte épargne-temps dans la fonction publique territoriale 

modifié ; 

 

VU le décret n°2010-531 du 20 mai 2010 relative à la réforme du compte épargne temps dans la fonction publique 

territoriale donnant compétence aux collectivités pour en fixer les règles de fonctionnement et en ouvrant la 

possibilité d'indemnisation (ou de monétisation) des jours épargnés ; 

 

VU la Circulaire n° 10-007135-D du 31 mai 2010 relative à la réforme du compte épargne temps dans la fonction 

publique territoriale ; 

 

VU le décret n°2018-1305 du 27 décembre 2018 relatif à la conservation des droits à congés acquis au titre d'un 

compte-épargne temps en cas de mobilité des agents dans la fonction publique ; 

 

VU l’arrêté du 28 novembre 2018 modifiant l'arrêté du 28 août 2009 pris pour l'application du décret n° 2002-634 

du 29 avril 2002 modifié portant création du compte épargne-temps dans la fonction publique de l'Etat et dans 

la magistrature et revalorisant le montant de l'indemnisation des jours épargnés ; 
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VU le décret n°2018-1305 du 27 décembre 2018 abaissant le seuil à partir duquel il est possible de demander la 

monétisation (ou l'indemnisation) des jours épargnés au titre du C.E.T. à 15 jours (au lieu de 20 jusqu'alors) et 

modifiant les décrets préexistants en la matière pour les trois versants de la fonction publique (Etat, Hospitalière, 

Territoriale), dont le décret n°2004-878, en instaurant la conservation des droits à congé acquis au titre d'un 

C.E.T., en cas de mobilité des agents au sein de la fonction publique ;

VU la délibération du Conseil Municipal de la Ville de Pont-Château en date du 26 novembre 2013 portant la mise 

en place du Compte-Epargne Temps pour le personnel communal ; 

CONSIDERANT l’avis favorable du Comité Technique en date du 12 novembre 2013 ; 

DÉLIBÉRÉ 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 

> D’instituer le Compte-épargne temps dans les conditions exposées ci-dessus.

> D'autoriser Mme le Maire, ou son représentant, à effectuer toutes démarches ou à signer tous documents

nécessaires à l'exécution de la présente délibération.

Pour extrait conforme au registre, 

A Pont-Château, le 13 décembre 2023 

Le secrétaire de séance, 

Nadège BLANCHARD 

Le Maire,   

Danielle CORNET 

Prénom – Nom de l’auteur : Danielle CORNET 

Qualité de l’auteur : Maire 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu : 

- De la transmission au contrôle de légalité le : ............................................  

- De la publication ou notification le : .............................................................  

Le présent document peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux mois à 

compter de sa réception par le représentant de l’Etat et de sa publication ou sa notification. Cette juridiction peut être saisie par voie postale 

(6 allée de l’île Gloriette – C.S 24111-44041 NANTES CEDEX) ou par le biais de l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible à 

partir du site internet  www.telerecours.fr. Un recours gracieux pourra préalablement être réalisé dans le même délai auprès de la Mairie, place 

Dominique David, 44160 Pont-Château.
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